MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES

Brochure n° 3225 | Convention collective nationale

IDCC : 1266 | PERSONNEL DES ENTREPRISES DE RESTAURATION
DE COLLECTIVITES

Rectificatif au Bulletin officiel n° 2024-26 du 29 juin 2024
a l'avenant n° 65 du 15 avril 2024
relatif aux minima conventionnels, a la prime d'intermittence
et a la prime de détachement

NOR : ASET2450561Z
IDCC : 1266

Page 56, article 6 « Revalorisation de la prime de détachement », derniére phrase :

Au lieu de :

« Elle sera d'un montant minimal de 4 € a compter du 1¢" septembre 2012 (voir partie salaires)
[...]»,

Lire:

« Elle sera d'un montant minimal de 4 € a compter du 1¢" avril 2024 (voir partie salaires) [...] ».

(Le reste sans changement.)

BOCC 2024-37 TRA




		2024-10-22T10:14:14+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




